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LES CANDIDATURES 
 

Le décret n° 2022-1750 du 30 décembre 2022 mettant en œuvre la fusion des deux 

premiers grades des ingénieurs de recherche (IGR) est entré en vigueur au 1er janvier 

2023. Conformément aux dispositions de l’article 24, peuvent être promus au grade 

d’ingénieur de recherche hors-classe les ingénieurs de recherche ayant atteint le 6ème 

échelon de leur grade et justifiant dans ce grade de huit ans de services effectifs. 

1 249 ingénieurs de recherche remplissaient les conditions de promouvabilité pour 

concourir au titre de l’année 2025. Ce nombre est légèrement supérieur à celui de l’an 

passé (1 231, soit +1,5 %) sans toutefois inverser la tendance à la baisse constatée 

depuis 2020 (recul de 6 % entre 2020 et 2025). 

Le nombre de promotions offertes est en très forte hausse puisqu’il est de 112 

(https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2024/3/22/ESRH2407619A/jo/texte) contre 

84 en 2024 (+ 33,3 %) ; il est supérieur à toutes les possibilités offertes depuis 2020, 

année où ce nombre était de 105. 

De nouveau cette année, le nombre de candidats ayant déposé un dossier (202) et 

s’étant présenté à l’audition (1771) demeure relativement faible au regard du nombre 

d’IGR réunissant les conditions avec seulement 14,2 % des ingénieurs de recherche 

promouvables. Ce taux est cependant supérieur à celui constaté sur la période 2020-

2024 où il était compris entre 9 et 10 %. 

La fusion opérée pour les deux premiers grades du corps des ingénieurs de recherche 

ne semble pas avoir eu d’effet notable sur le nombre de candidats présents à l’examen 

professionnel d’accès au grade de hors classe. 

Ces 1 249 ingénieurs de recherche promouvables sont déclarés pour 37 % en branche 

d’activité professionnelle BAP E, en BAP J pour près de 19 %, puis en BAP A, C et B (de 

13 % à 8 %), la répartition dans les trois BAP restantes se situant chacune autour de 

4 %. La part de promouvables issus de la BAP E et des BAP J progresse de 1 point et 

reste stable dans les autres branches d’activité professionnelle.  

Par ailleurs, un peu moins de 33 % de ces 1 249 ingénieurs de recherche sont à 

l’échelon 9, 25 % à l’échelon 8 et à l’échelon 10 et 12 % à l’échelon 7. Une plus faible 

part est observée pour l’échelon 6 (5 %). Comparativement à l’année 2024, c’est la 

part, parmi les promouvables, des IGR à l’échelon 10 qui a progressé de manière 

marquée (passant de 17 à 25%).  

 
1 Nombre tenant compte des désistements avant et après convocation ainsi que des absents à 

l’audition. 

https://www.snptes.fr/doc_num.php?explnum_id=9182
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2024/3/22/ESRH2407619A/jo/texte
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Comme le montre le dernier graphique figurant en annexe 4, la répartition des 

candidats par BAP sur ces cinq dernières années évolue ; l’année 2025 est marquée par 

une hausse importante du nombre de candidats recevables en BAP A et E, les dossiers 

recevables relevant de ces deux BAP passant, respectivement, de 8 à 30 et de 41 à 87 

entre 2021 et 2025. Les écarts concernant les autres BAP sont moins marquées (dans 

une fourchette de 0 à 5 candidatures).  

Le taux de « désistement-absence » des candidats déclarés recevables est de 8,3 %, et 

très proche de celui constaté en 2024 (9%). La plupart des candidats recevables ont 

fait connaître leur désistement préalablement à l’examen oral. 

Sur les 177 candidats auditionnés, 65 étaient des femmes (soit 36,7 %) alors qu’elles 

constituent 38,7 % des promouvables ; elles représentent 38 % des lauréats (50 % en 

2024). Dans le contexte d’une croissance du taux de participation (cf. supra), on 

observe une augmentation moins marquée de la participation des femmes (+ 4 points) 

que de celle des hommes (+5 points), la part des lauréates demeurant dans les mêmes 

proportions (38,1%) que celles des inscrites. 

En outre, le secteur d’affectation professionnelle des candidats relève à 81,4% de 

l’enseignement supérieur, les autres étant affectés dans le secteur de l’enseignement 

scolaire (pour 16,6% des candidats) ou dans d’autres ministères (2%).  

Enfin, l’âge des lauréats se répartit entre 39 et 63 ans, l’âge moyen étant d’environ 49 

ans. 

L’EVALUATION DES CANDIDATS 
 

L’utilisation de critères communs d’examen des candidatures et la présence dans la 

même sous-commission d’experts de la BAP, d’experts d’autres BAP ou de 

personnalités qualifiées permettent de garantir une cohérence de l’examen et son 

caractère transversal aux différentes BAP. De plus, en assistant à titre d’observateur, 

sur toute la durée de l’examen, à des auditions dans chacune des sous-commissions, 

la présidente et le vice-président du jury ont assuré l’harmonisation de l’évaluation 

entre les différentes commissions d’oral.  

Le jury a été composé par quatre experts de façon à garantir la qualité de ses 

appréciations : trois membres étaient experts de la BAP, le quatrième d’une autre BAP.  

Les membres du jury, ingénieurs de recherche hors classe experts de leur BAP, sont à 

50 % des femmes et 50 % des hommes. Ils sont issus d’établissements de 

l’enseignement supérieur, d’organismes, de services déconcentrés et de services des 

ministères ; l’ensemble des zones géographiques est représenté.  
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La sociologie de la population inscrite à l’examen professionnel présente des 

caractéristiques constantes : une population assez experte dans un spectre d’activité 

resserré, parfois en difficulté pour afficher des compétences transversales. Certains 

de ces candidats, comme les années précédentes, ont pu faire montre d’une 

insuffisante prise de responsabilité dans leur emploi actuel et parfois par rapport à 

l’attendu du corps des ingénieurs de recherche hors-classe. Les encadrants 

généralistes qui affichent une trajectoire de carrière diversifiée et à responsabilités 

croissantes demeurent rares.  

Le secteur d’affectation des lauréats relève à 81 % de l’enseignement supérieur, le 

secteur de l’enseignement scolaire représentant environ 17 % (correspondant à une 

hausse de 3 points par rapport à 2024). Ces proportions sont très proches de celles 

constatées au titre des candidatures.   

Le jury a constaté une certaine hétérogénéité dans le niveau de responsabilités et dans 

la manière de les décrire, quel que soit la BAP, en veillant à distinguer le contexte 

d’exercice, les méthodes employées, les choix méthodologiques ou encore les 

impacts.  En d’autres termes, il est attendu d’un IGR HC de démontrer une capacité à 

adopter une position critique ou encore à donner un avis nuancé, démontrant une 

propension à prendre du recul et à analyser les évolutions de leur métier ou de leur 

environnement professionnel.  

Avis et recommandations sur les dossiers  

 

Le dossier permet au jury d’avoir une première connaissance de la carrière du candidat 

et de nourrir une partie de l'entretien. La forme et le fond sont donc importants et 

doivent permettre de mettre en évidence les points forts du candidat. L’exercice 

consiste à décrire un parcours et des réalisations valorisant le niveau de responsabilité 

et de technicité. Le dossier témoigne également d’une capacité à synthétiser un 

parcours de carrière et à l’inscrire dans un ensemble cohérent. Globalement, les 

dossiers sont bien préparés et de qualité correcte, même si la rédaction de certains 

pourrait être grandement améliorée. 

Les constats et recommandations déjà faits les années précédentes sont encore 

valides cette année. Le dossier doit décrire, de façon claire et précise, l’ensemble du 

parcours du candidat, ses responsabilités et ses travaux en cours en les 

contextualisant. Il est donc recommandé de :  

• Veiller à la rédaction de la note descriptive de son activité professionnelle 

en décrivant rapidement son environnement de travail et en l’axant sur sa 

carrière, son parcours professionnel et son évolution, ses aptitudes et 
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compétences. Ce document doit être structuré, lisible, accessible et étayé 

et ne pas être constitué d’une simple liste d’activités sans mise en valeur. Le 

candidat doit démontrer sa capacité à prendre du recul et de la hauteur vis-

à-vis de son activité mais aussi à se projeter pour les prochaines années ;  

• Bien distinguer le curriculum vitae de la note descriptive de l’activité 

professionnelle, cette dernière doit être visée par le supérieur hiérarchique 

direct ;  

• S’assurer de la qualité de la rédaction et de la structuration ;  

• Ne pas comporter de photos ou de schémas ;  

• Fournir l’organigramme officiel de l’établissement ou de la structure où 

exerce le candidat et ajouter, si nécessaire, un organigramme de la 

composante ou de l’unité dans laquelle il est en fonction afin que le jury 

puisse apprécier précisément son positionnement et ses responsabilités. 

Ces organigrammes doivent être visés par un responsable de l’établissement 

d’exercice ;  

• Produire un organigramme fonctionnel précis, clair et lisible conçu par le 

candidat pour cet examen où il fera apparaitre tous les liens fonctionnels, 

les interactions (internes, externes, partenariaux) qu’il développe dans ses 

activités et entre les différents acteurs concernés ;  

• Ne pas inclure de lettre de recommandation ;  

• Prendre soin d’éviter les incohérences entre les différentes pièces produites 

(place dans l’organigramme et fonction exercée par exemple).  

 

Avis et recommandations sur la présentation du candidat  

 

La majorité des candidats avaient bien préparé leur présentation de dix minutes et 

ont respecté le minutage. Cependant certains ont réalisé une présentation de sept 

minutes et d’autres ont dû être interrompus, le jury les privant d’exposer une 

conclusion appelée à être le moment d’expression de la motivation à l’accès à la HC.  

Au-delà des éléments d’appréciation liés à l’aptitude du candidat - cet examen 

professionnel doit aussi permettre la promotion de collaborateurs de haut niveau - un 

soin particulier doit être apporté à la présentation du parcours et des motivations 

dans une approche structurée de l’exposé.  

L’écueil le plus couramment constaté tient à un manque de mise en perspective de la 

carrière, le candidat énumérant les différents postes occupés de façon chronologique 

ou les projets auxquels il a contribué. Mettre en avant les points clés de la carrière, 

présenter le fil conducteur rendant lisible l’évolution professionnelle du candidat 

apparaissent comme des recommandations importantes face au constat formulé par 
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les membres du jury d’un manque parfois important de repères qu’ils soient 

temporels, structurels ou encore liés au contexte. 

De même, apporter une attention particulière à la conclusion de l’exposé est de 

nature à convaincre le jury de l’aptitude du candidat à se projeter dans le grade d’IGR 

HC. L’expression de la motivation est souvent trop limitée à la volonté de prendre des 

responsabilités supérieures ou, plus rarement, au souhait de reconnaitre un parcours, 

sans analyse complémentaire.  

 

Avis et recommandations sur la prestation orale  

 

Lors de l’entretien, et dans le temps imparti, le candidat doit être en capacité de 

montrer ses responsabilités scientifiques, techniques et managériales ainsi que ses 

compétences. Le jury attend d’un candidat au grade d’ingénieur de recherche hors 

classe qu’il structure sa présentation, qu’il expose clairement son parcours, ses 

fonctions et son rôle, qu’il sache également replacer son action dans le contexte 

général, qu’il mette en valeur les compétences acquises, son expertise et qu’il 

démontre sa capacité à se projeter et à exercer des responsabilités élevées. Le temps 

de parole accordé lors de l’exposé doit être respecté, tout en veillant à l’utiliser 

pleinement. Le jury attend également de la clarté, de la précision et de la concision 

lors des échanges. 

Les premières questions du jury visent à vérifier la compréhension du métier et des 

responsabilités du candidat ainsi que le niveau de ses connaissances techniques. 

Certains ingénieurs de recherche peinent à présenter de manière claire, précise et 

concise leur parcours, leurs responsabilités et leur contribution au sein de leur équipe, 

mission ou structure. D’autres se contentent d’énumérations chronologiques sans 

analyse plus avant. Quelques candidats montrent une méconnaissance quasi totale 

des enjeux actuels de l’enseignement scolaire, de l’enseignement supérieur, de la 

recherche et des réformes institutionnelles en cours. Très spécialisés dans un domaine, 

certains rencontrent des difficultés quand on les interroge sur des univers voisins ou 

sur des questions liées au fonctionnement plus général de la structure ou 

l’établissement où ils exercent. 

Il est donc important de connaître au minimum les réformes et sujets d’actualité des 

ministères et de les replacer dans le contexte de son environnement professionnel. Le 

jury s’attend également à ce que le candidat maîtrise l’organisation générale de son 

cadre de travail. Lors de sa présentation, le candidat doit préciser les éléments 

permettant d’éclairer son positionnement et le périmètre de ses activités. Enfin, il est 
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essentiel de valoriser ses expériences — en particulier les plus récentes — en les 

contextualisant. 

Les candidats non admis doivent améliorer la cohérence de leur dossier et de leur 

présentation orale. Lorsqu’un candidat obtient une note très faible, il lui est 

recommandé d’enrichir son parcours professionnel. À l’inverse, les lauréats de 

l’examen professionnel sont généralement ceux qui témoignent de la maturité et du 

recul attendus d’un ingénieur de recherche hors-classe.  

En somme, un ingénieur de recherche hors-classe doit maîtriser parfaitement son 

domaine, connaître les ministères et les structures administratives concernés ainsi que 

les réformes récentes et faire preuve d’une vision d’ensemble ainsi que d’un esprit 

curieux et analytique vis-à-vis des politiques publiques auxquelles il participe. Il doit 

aussi savoir porter un regard critique sur son activité, disposer de leviers pour 

l’améliorer et être capable de se projeter dans l’avenir. 

 

 

Hélène Moulin 

Inspectrice générale de l’éducation, 

du sport et de la recherche 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Arrêté d’ouverture et de postes de l'examen professionnel 

d'avancement au grade d'ingénieur de recherche hors classe -- Session 2025 
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Annexe 2 : Décision de nomination de jury de l'examen professionnel 

d'avancement au grade d'ingénieur de recherche hors classe - Session 2025 
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Annexe 3 : Branches d'activité professionnelles ITRF 
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Annexe 4 : Éléments statistiques relatifs à la session 2025 

 

Promotions 

Possibilité de promotions : 112 

Nombre d’admis : 84 

Les candidats 

Statistiques générales, session 2025 

Répartition des candidats par BAP 

    

BAP 
Candidatures 

recevables 
Absences Admis 

A 30 2 15 

B 13 0 7 

C 14 0 6 

D 7 0 4 

E 87 9 33 

F 6 1 2 

G 8 0 4 

J 28 4 13 

TOTAL 193 16 84 

 

Répartition des lauréats par affectation  

    
Type d'établissement Nombre d'admis %  
Enseignement supérieur 68 80,95%  
Enseignement scolaire 14 16,67%  
Autre administration / ministère 2 2,38%  
Total 84 100,00%  

    

    
Parité 

    
  Nombre Femmes Hommes 

Promouvables 1249 483 766 

Candidats inscrits recevables 193 74 119 

Candidats présents 177 65 112 

Candidats admis 84 32 52 
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Répartition des lauréats par tranches d'âge 
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